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4L�8:-:=:-�
Le PRERURE (Plan énergét ique Régional pluriannuel de prospect ion et  d’ exploitat ion des Energies 

Renouvelables et  d’ Ut ilisat ion Rat ionnelle de l ’ Energie) déf init  sur une période de vingt -cinq ans le 

contenu d’ une polit ique de demande et  d’ offre énergét ique cent rée sur l ’ améliorat ion de 

l’ ef f icacité énergét ique et  la valorisat ion des énergies renouvelables disponibles à la Réunion.  

Ce plan intervient  dans un contexte régional marqué par une forte croissance des consommat ions 

d'énergie. Sur les vingt  dernières années, le développement  économique de l’ Île de La Réunion s’ est  

accompagné d’ une croissance soutenue des consommat ions d’ énergie. Ent re 1980 et  2000 celle-ci a 

été mult ipliée par 2,5. Cet te évolut ion a été encore plus marquée pour l'élect ricité puisque sur la 

même période la demande pour cet te forme d’ énergie a quadruplé.  

La mise en œuvre de ce plan doit  permet t re à la Région de t irer part ie des gisements d’ économie 

d’ énergie et  des ressources énergét iques endogènes dans une perspect ive de développement  

durable. Ce plan doit  permet t re en part iculier à la Réunion d’ accéder à l’ autonomie énergét ique 

pour la product ion d’ élect ricité à l’ horizon 2025. 

Le PRERURE s’ inscrit  dans un environnement  inst itut ionnel modelé par t rois textes législat ifs 

récents : 

La ORL�GX����IpYULHU����� qui oblige le gest ionnaire du réseau à met t re en place, sous le cont rôle 

de l’ Etat , une programmat ion pluriannuelle des invest issements (PPI). Dans le cadre de la 

préparat ion de la PPI,  La CRADT (Conférence Régionale de l’ Aménagement  et  du Développement  du 

Territoire), co-présidée par le Préfet  et  le Président  du Conseil Régional, est  consultée sur la 

planif icat ion des réseaux de t ransport  de l ’ élect ricité et  la product ion décent ralisée d’ élect ricité.  

La loi instaure également  la compensat ion des charges de service public de la product ion 

d’ élect ricit é.  

La ORL� G·RULHQWDWLRQ� SRXU� O·RXWUH�PHU du 13 décembre 2000 (LOOM). La LOOM accorde la 

compétence en mat ière d’ énergies renouvelables et  de maît rise de l’ énergie au Conseil Régional,  

qui élabore et  met  en œuvre un Plan Régional d’ Energies Renouvelables et  d’ Ut ilisat ion Rat ionnelle 

de l’ Energie (PRERURE). 

La ORL�GX��� IpYULHU������G·RULHQWDWLRQ�SRXU� O·DPpQDJHPHQW�HW� OH�GpYHORSSHPHQW�GX� WHUULWRLUH 

(LOADT ou loi Voynet ).  La LOADT instaure le Schéma de Services Collect ifs de l ’ Energie dont  

l’ obj ect if  est  de faciliter et  de valoriser la cont ribut ion des collect ivités territoriales à la polit ique 

nat ionale de l’ énergie et  au développement  durable du territoire en déterminant  les condit ions 

dans lesquelles il leur est  possible de favoriser les act ions de maît rise de l’ énergie et  de product ion 

et  d’ ut i lisat ion des énergies renouvelables. 
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Les schémas de services collect ifs sont  établis au niveau régional sur une durée de 20 ans. Le 

Schéma de Services Collect if  de l’ Energie “ déf init ,  dans le cadre de la polit ique nat ionale de 

l’ énergie, les obj ect ifs d'exploitat ion des ressources locales d'énergies renouvelables et  d'ut ilisat ion 

rat ionnelle de l'énergie concourant  à l'indépendance énergét ique nat ionale, à la sécurit é 

d'approvisionnement  et  à la lut te cont re l'effet  de serre. A cet te f in, il  évalue les besoins 

énergét iques prévisibles des régions, leur potent iel de product ion énergét ique, leurs gisements 

d'économies d'énergie et  les besoins en mat ière de t ransport  d'énergie” .  La CRADT est  chargé du 

suivi et  de la mise en œ uvre du schéma de service collect if  de l’ énergie.  

 

Le Conseil Régional de La Réunion a assuré la Maît rise d’ ouvrage du PRERURE en ét roite 

concertat ion avec les services déconcent rés de l ’ Etat , l’ ensemble des opérateurs du secteur 

énergét ique et  les acteurs économiques.  
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+VU[L_[L�ÎULYNÎ[PX\L�TVUKPHS�L[�UH[PVUHS�
Ce plan a été élaboré en 2002-2003 dans un environnement  énergét ique mondial caractérisé par 

plusieurs tendances de fonds qui sont  autant  de facteurs d’ évolut ion et  de mutat ion profonde : 

o ressources fossiles abondantes mais apparit ion de tensions sur les marchés internat ionaux de 

l’ énergie  concrét isées par une hausse de la volat ilit é des cours du pét role et  du gaz naturel ; 

o prépondérance des produit s pét roliers dans le bilan énergét ique primaire et  augmentat ion de la 

part  de l ’ élect ricité dans le bilan énergét ique f inal ; 

o l ibéralisat ion et  dérégulat ion des marchés énergét iques ; 

o pression croissante du secteur énergét ique sur l ’ environnement  local et  l’ environnement  

global ; 

o potent iels d’ améliorat ion de l’ ef f icacité énergét ique t rès importants ; 

o arrivée à maturit é t echnique de plusieurs f ilières ENR et  développement  de schémas de 

product ion énergét ique décent ralisés (ENR et  cogénérat ion). 

Au niveau nat ional,  la France a choisi de donner une plus large place aux act ions énergét iques 

décent ralisées avec en part iculier la relance des ef forts de maît rise de l’ énergie et  la prise en 

compte de la protect ion de l ’ environnement  global au t ravers de la mise en place des Schémas de 

Services Collect ifs de l'Energie (SSCE) et  du Plan Nat ional de Lut te cont re les Changements 

Climat iques (PLNCC). 

 



Internat ional Conseil Energie – Avril 2003 5 

-UQL\_�ÎULYNÎ[PX\LZ�Å�SH�:Î\UPVU�
La consommat ion primaire d’ énergie (CEP) de l ’ île s’ établissait  à 1027 kilo tep ou ktep1 

(1,002 millions de tonnes équivalent  pét role) en 2000. 

Hors carburéacteurs (189 ktep), dont  la consommat ion est  pour l ’ essent iel imputable à la situat ion 

d’ insularit é de la Réunion, la demande intérieure d’ énergie primaire de l’ île est  de 838 ktep. Cet te 

demande est  sat isfaite à hauteur de 188 ktep par des ressources locales (hydraulique, bois, bagasse, 

et  solaire thermique) et  à hauteur de 666 ktep par des importat ions d’ hydrocarbures et  de charbon 

(respect ivement  502 ktep et  164 ktep). 

&RQVRPPDWLRQ�G·pQHUJLH�SULPDLUH��KRUV�FDUEXUpDFWHXUV��SDU�VRXUFHV�HQ������
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164 31 140 160 171       666 
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    15        

� ���� 
164 31 140 160 155 48  24 113,5  2 838 

* Consommat ion d’ énergie primaire :  avant  t ransformat ion dans les cent rales thermiques 

Le bilan primaire fait  apparaît re la prépondérance des énergies fossiles  (produits pét roliers et  

charbon) et  la t rès forte dépendance énergét ique2 de l’ île vis à vis des importat ions d’ énergie 

(79%). 

La consommat ion d’ énergie f inale (CEF3), c’ est  à dire l’ énergie directement  mise à disposit ion des 

dif férents secteurs consommateurs de l’ Île (résident iel, tert iaire, indust rie, t ransport ,  agriculture) 

sous forme d’ élect ricité, de carburants, de combust ibles ou de chaleur pour répondre à leurs 

dif férents besoins énergét iques (besoin d’ éclairage, de f roid, de process indust riels, de 

déplacements, etc.) s’ établissait  en 2000, année de référence pour l’ étude PRERURE, à 597 ktep. 

                                                 
1 Tep :  par convent ion, pour facil iter la lecture des bilans énergét iques et  les comparaisons ent re dif férentes sources 
d’ énergie, les product ions et  les consommat ions d’ énergie primaire (avant  t ransformat ion dans les cent rales thermiques à 
combust ibles fossiles, les raff ineries, etc.) et  f inale (produit  énergét iques livrés au consommateur f inal) sont  exprimées dans 
une unité commune, la tonne équivalent  pét role, tep. 1 tep est  égale à 44,8 Giga Joules (Giga = 109). 
2 La dépendance énergét ique se déf init  comme étant  le rapport  des importat ions à la consommat ion d’ énergie primaire. 
3 
� ��!

 = CEP – énergie primaire consommé pour la product ion d’ élect ricité + product ion d’ élect ricité – les aut res pertes de 
t ransformat ion et  de dist ribut ion (pour l ’ essent iel les pertes sur le réseau élect rique) .  
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Par sources d’ énergie, la consommat ion f inale se répart issait  comme suit  : 

&RQVRPPDWLRQ�ILQDOH�SDU�VRXUFHV�HQ������
 

En ktep En % 

����
������ ���"	�#��$��
&% � �
���
383 64 

��% ���'�$��� ��� ��#
133 22 

(�
�� �
24 4 

�&) ��% �����
55 9 

� 
&% ��� ����� ) �
���*� +����
2 0,3 

,&
�����%
597 100 

 

La répart it ion des consommat ions f inales par énergie conf irme le rôle prépondérant  des 

hydrocarbures (64%) dans la sat isfact ion des besoins énergét iques f inaux. L’ élect ricité assure 22% 

des besoins. Enf in, fait  notable, les ressources énergét iques endogènes et  renouvelables, à savoir le 

solaire et  la biomasse, occupent  une place tout  à fait  modeste dans la consommat ion énergét ique 

f inale (respect ivement , 0,33% et  4%). Leur potent iel reste t rès largement  sous-exploité. 

 

&RQVRPPDWLRQ�ILQDOH�HQ��������UpSDUWLWLRQ�SDU�VHFWHXU�
 

En ktep En % 

� ���������$��� �
156 26 

-�#��.� ��������� �&%
89 15 

,&�
����� ��� ���
48 8 

,/�������0	�
����
300 50 

132 ��� ���
% �������
4 0,7 

,&
�����%
597 100 
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Le secteur des t ransports est  le principal secteur consommateur d’ énergie (300 ktep4 soit  50% de la 

consommat ion d’ énergie f inale). Ce secteur est  la première source de pollut ion et  d’ émission de gaz 

à effet  de serre de la Réunion. 

L’ indust rie est  le second secteur consommateur avec 156 ktep en 2000 (26% de la CEF). Ses besoins 

énergét iques sont  assurés par les hydrocarbures pour environ 38%, par l’ élect ricité à hauteur de 26% 

et  la chaleur à hauteur de 35%. 

 Le secteur résident iel (ménages) et  le secteur t ert iaire (commerces, services, administ rat ion, 

santé, éducat ion, etc.) consomment  respect ivement  90 ktep et  48 ktep d’ énergie f inale. Dans ces 

deux secteurs, l’ élect ricit é assure une part  maj oritaire  (50% de la consommat ion du secteur 

résident iel) voire prépondérante (96% de la consommat ion du tert iaire) des besoins. La cont ribut ion 

de l’ élect ricité à la sat isfact ion des besoins du résident iel et  du tert iaire est  un aut re aspect   

remarquable du bilan énergét ique réunionnais.  

La prépondérance de l ’ énergie élect rique dans la consommat ion des secteurs résident iel et  t ert iaire 

à la Réunion résulte de la pénét rat ion excessive de cet te forme d’ énergie pour la product ion d’ eau 

chaude sanitaire, la cuisson et  le chauffage dans Les Hauts au dét riment  des énergies locales 

(solaire thermique, biomasse) ou du GPL qui sont  pourtant  des énergies parfaitement  adaptées et  

compét it ives pour ces types d’ usages.  

Avec 4 ktep, la demande énergét ique de l’ agricult ure reste marginale (moins de 1% de la CEF).  

                                                 
4 Si l’ on réintègre les carburéacteurs, la consommat ion des t ransports passe à 489 ktep et  la consommat ion d’ énergie f inale à 
786 ktep. Ce secteur représente alors 62 % de la consommat ion énergét ique f inale. 



Internat ional Conseil Energie – Avril 2003 8 

,`UHTPX\L�K\�ZLJ[L\Y�KL�S ÎULYNPL�Å�4H�:Î\UPVU�
Du côté de la demande, la décennie 90 est  marquée à la Réunion par une t rès net te accélérat ion 

des consommat ions d’ énergie : + 4,8% de taux de croissance annuel moyen pour la consommat ion 

d’ énergie primaire et  + 2,3% pour la consommat ion d’ énergie f inale. Soutenus par le dynamisme de 

la démographie (+20% sur la décennie), le secteur des t ransports avec l ’ explosion du parc 

automobile d’ une part , et  les secteurs résident iel et  tert iaire (développement  des services, du 

logement , augmentat ion signif icat ive du pouvoir d’ achat  et  corrélat ivement  des taux d’ équipement  

des ménages) d’ aut re part ,  sont  les moteurs de cet te croissance énergét ique. 

 

&RQVRPPDWLRQ�SULPDLUH�HW�ILQDOH�VXU�OD�SpULRGH������²������
5pXQLRQ�HW�FRPSDUDLVRQ�DYHF�)UDQFH�HQWLqUH�

 

1990 1995 2000 

� ���4�
�65����
	4�
�7-�#������ 
��
504 712 838 

,&����8����6����
�� ���$���������0���"% ��	�#���� 
����

-�#������ 
��
 26% 18% 

!����������
 8% 6% 

,&����8����6����
�� ���$�����������������&%��9
�:����<;�=�=�>6?A@�>�>�>

-�#������ 
��
  5% 

!����������
  2% 

 

1990 1995 2000 

� ��!4���75����
	4����-�#
����� 
��
475 547 597 

,&����8����6����
�� ���$���������0���"% ��	�#���� 
����

-�#������ 
��
 15% 9% 

!����������
 3% 7% 

,&����8����6����
�� ���$�����������������&%��9
�:����<;�=�=�>6?A@�>�>�>

-�#������ 
��
  2,3% 

!����������
  1% 
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La comparaison des taux de croissance de la consommat ion d’ énergie primaire et  f inale de la 

Réunion et  de la France sur la période 1990 – 2000 éclaire parfaitement  les enj eux : le taux de 

croissance annuel moyen de la consommat ion d’ énergie primaire de la Réunion est  3 fois plus fort  

pour la Réunion que pour la Mét ropole.  Il est  2,3% plus élevé pour la consommat ion d’ énergie 

f inale.   

 

&RQVRPPDWLRQ�ILQDOH�G·pOHFWULFLWp�VXU�OD�SpULRGH������²������
5pXQLRQ�HW�FRPSDUDLVRQ�DYHF�)UDQFH�HQWLqUH�

 

1990 1995 2000 

� 
�����
��*�9����� 
��*B�� ����% �7�&C #3% ���'�$��� ��� ��#��
��D3E )
795 1143 1543 

,&����8����6����
�� ���$���������0���"% ��	�#���� 
����

-�#������ 
��
 43% 35% 

!����������
 (14%) (14,5%) 

,&����8����6����
�� ���$�����������������&%��9
�:����<;�=�=�>
FG@�>�>�><H �
�4IKJ

-�#������ 
��
 6.8% 

!����������
 (2.6%) 

 

Le taux de croissance de la demande d’ élect ricité est  encore plus important  : +8% par an sur la 

période 1990-2000 avec un bond de 43% sur la période 90-95 et  un taux de 35% sur la période 95-00. 

Comparés à ceux de la Mét ropole (où la demande d’ élect ricité à été pourtant  t rès fortement  

soutenue en raison des choix énergét iques nat ionaux),  les taux de croissance de la demande 

d’ élect ricit é à la Réunion sont  t rès largement  supérieurs. Ils ref lètent  l’ explosion des besoins 

énergét iques associés au développement  économique et  en part iculier à l’ améliorat ion progressive 

du confort  des populat ions (éclairage, TV et  réfrigérateur dans les logements), le développement  

des équipements sociaux et  cult urels et  des services publics et  marchands (grandes surfaces en 

part iculier) et  à l ’ émergence de nouveaux besoins (Hi-Fi, lave-linge, climat isat ion, …). 

 

Du côté de l’ of fre d ‘ énergie, c’ est  à dire des ressources énergét iques primaires mobilisées pour la 

sat isfact ion des besoins au niveau du consommateur f inal, on a assisté au cours des 20 dernières 

années à un bouleversement  dans la composit ion du bilan d’ offre. 
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$SSURYLVLRQQHPHQW�HW�UHVVRXUFHV�ORFDOHV�GH�OD�5pXQLRQ�HQ�(QHUJLH�SULPDLUH��
�KRUV�FDUEXUpDFWHXUV��

 

���75�����	*���A���*I
Charbon Produit s 

pét roliers 

Hydro-élect ricité Aut res ENR* Total 

;�=�L3;
- 171 

(50%) 

32 

(10%) 

115 

(40%) 

340 

(100%) 

;�=�=�>
- 346 

(67%) 

47 

(10%) 

120 

(23%) 

513 

(100%) 

;�=�=&M
124 

(18%) 

400 

(57%) 

52 

(7%) 

130 

(18%) 

706 

(100%) 

@�>�>�>
163 

(20%) 

487 

(60%) 

48 

(6%) 

140 

(14%) 

838 

(100%) 

* Bagasse, bois,  solaire. 

 

En 20 ans la cont ribut ion des énergies renouvelables (ENR) au bilan énergét ique primaire de la 

Réunion est  passée de 50% à 20%. L’ accroissement  des besoins de la Région (mult ipliés par plus de 

2,5 en 20 ans) a été totalement  sat isfait  par les importat ions d’ hydrocarbures et , depuis 1992, de 

charbon.  

 

Deux raisons maj eures expliquent  cet te évolut ion : 

o En l’ absence d’ énergies et  de technologies de subst itut ion, la demande dans le secteur des 

t ransports a été assurée en totalité par les hydrocarbures. Sans doute la mise en place dès les 

années 80 d’ une polit ique en faveur des t ransports collect ifs (beaucoup moins consommateurs 

d’ énergie) eût -elle permis de limiter cet te croissance.  

o La “ poursuite des tendances”  en mat ière de pénét rat ion de l ’ élect ricité dans les usages 

thermiques (eau-chaude, cuisson, chauffage dans les Hauts), alors même que la part  des 

énergies fossiles nécessaires à la product ion d’ énergie élect rique augmentait .  Ici encore, tout  

n’ a sans doute pas été fait  pour favoriser les f ilières énergét iques locales dans les usages 

thermiques. 

Le recul des ENR dans la product ion d’ élect ricité ref lète une évolut ion similaire à celle constatée au 

niveau de l ‘ énergie primaire (en pourcentage, elles ont  vu leur part icipat ion réduite de moit ié).  
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Ent re 1981 et  2000, la cont ribut ion des ENR à la product ion d’ élect ricité est  passée de 100% (avec 

l’ hydraulique) à 50% (hydraulique et  bagasse). Pourtant , à la dif férence de l ’ énergie primaire, la 

cont ribut ion en valeur absolue des ENR à la product ion d’ élect ricité a signif icat ivement  

augmentée : elle passe de 390 GWh en 1981 à 882 GWh en 2000, c’ est  à dire un doublement  en 

20 ans. Cependant , en part  relat ive, ce doublement  à été totalement  effacé par une demande 

d’ élect ricit é qui a été mult ipliée par 4,5 sur la même période. 

 

�3DUW�GHV�pQHUJLHV�IRVVLOHV�HW�GHV�UHVVRXUFHV�ORFDOHV�j�OD�SURGXFWLRQ�G·pOHFWULFLWp��HQ�*:K�HW�HQ����
 

���75�����	*���A���*I
Charbon Produit s pét roliers Hydro-élect ricité Aut res ENR* Total 

;�=�L3;
- - 

 

390 

(100%) 

- 

 

390 

(100%) 

;�=�=�>
- 326 

(36%) 

552 

(61%) 

27 

(3%) 

905 

(100%) 

;�=�=&M
270 

(21%) 

271 

(21%) 

592 

(46%) 

158 

(12%) 

1288 

(100%) 

@�>�>�>
553 

(31%) 

334 

(19%) 

558 

(32%) 

322 

(18%) 

1757 

(100%) 

* Bagasse 
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4LZ�VYPLU[H[PVUZ�K\�8:-:=:-�
La dynamique régionale de demande d’ énergie engendre un besoin de nouveaux invest issements 

d’ offre et  en part iculier dans le secteur élect rique. Dans le secteur de l ’ élect ricité, un premier 

exercice de programmat ion pluriannuelle des invest issements (PPI) a été réalisé par EDF et  les 

services de l ’ Etat  pour planif ier les moyens de répondre à cet te demande future5.   

33,�GH�OD�5pXQLRQ�
2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

(������<H NKEOJ
    50  50   50 50 

��
�� �����OH NKEOJ
  40      40   

 

Les nouvelles puissances programmées représentent  près de 70% de la puissance brute installée en 

1999. Cet  accroissement  vise à répondre à l ’ augmentat ion des besoins en base et  en pointe sur la 

période. Les nouveaux équipements seraient  en maj orité des cent rales ut ilisant  des combust ibles 

fossiles.  

L’ année 2002 a vu la mise en service d’ une turbine à combust ible (40 MW) et  EDF considère que dès 

2003 un renforcement  des moyens de base est  nécessaire. Ce besoin devrait  êt re sat isfait  par une 

nouvelle cent rale charbon de 46 MW (Cet te cent rale pourrait  théoriquement  fonct ionner à la 

bagasse mais dans la prat ique la totalité de cet te ressource est  auj ourd’ hui consommée par 

cent rale existantes).  

 Dans le cadre de cet te PPI la cont ribut ion des ENR aux nouveaux besoins pourrait , dans l’ hypothèse 

la plus favorable, représenter 30% des nouvelles capacités en base et  21% des nouvelles capacités 

totales installées.  

Dans le cadre de cet te programmat ion, dont  le contenu n’ est  pas f igé, l ’ ambit ion du PRERURE est  

de développer une st ratégie de réponse à l ’ augmentat ion de la demande d’ énergie plus diversif iée 

et  valorisant  les ressources locales. Il s’ agit  d’ une part  de développer une polit ique volontariste 

d’ eff icacité énergét ique af in de ralent ir la dynamique de croissance actuelle des consommat ions et  

d’ aut re part  de donner la priorité aux énergies renouvelables pour les nouveaux proj ets de 

renforcement  des capacités de product ion.  

Cet te st ratégie vise à const ruire un paysage énergét ique en accord avec les obj ect ifs du 

développement  durable. En part iculier, dans le secteur élect rique, à l ’ horizon de 25 ans, elle vise 

réduire au minimum la part  des combust ibles fossiles importés.  

 
                                                 
5 Ces décisions d’ invest issement  doivent  cependant  êt re avalisées par décret  ministériel avant  d’ êt re effect ives. 
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Trois grands axes d’ intervent ion ont  été retenus.  

o L'inscript ion de recommandat ions et  d'obj ect ifs relat ifs à l'énergie dans le cadre des polit iques 

régionales au t ravers de polit iques de format ion init iale et  cont inue, de polit iques 

d'améliorat ion de l'habitat , de polit iques d'aménagement  et  de développement  régional et  de 

développement  économique et  t echnologique. 

o La concertat ion dans le domaine de l ’ approvisionnement  énergét ique avec en part iculier : 

- La mise en cohérence des st ratégies d’ aménagement  et  de développement  local et  régional 

et  des solut ions d’ approvisionnement  énergét ique grâce aux pouvoirs de négociat ion et  de 

concertat ion dont  disposent  les partenaires régionaux ; 

- La mise en place d’ indicateurs de suivi des solut ions et  des st ratégies de product ion et  

d’ approvisionnement . 

o Le rôle dynamique des partenaires régionaux dans le cadre de grandes opérat ions liées à 

l’ énergie.  

 

Deux thèmes principaux d’ act ions se dégagent  auj ourd’ hui : 

o La maît rise de la demande d'élect ricité (MDE), orientat ion qui répond tant  à l’ intérêt  des 

consommateurs publics et  privés d’ élect ricit é qu’ aux intérêts d’ EDF, en limitant  la croissance 

future du nombre de sites de product ion ou celle des réseaux élect riques. Le principe de la MDE 

est  le suivant  : i l s’ agit  de préférer collect ivement  des invest issements d’ économie d’ énergie à 

des invest issements de product ion d’ énergie moins rentables en coût  global. L’ obj ect if  est  de 

dif férer,  voire de redimensionner, les invest issements lourds de product ion grâce aux économies 

d’ élect ricit é consent ies et  réalisées par les consommateurs. 

o La maît rise des t ransports. En effet , les t ransports représentent  auj ourd’ hui 50% du bilan en 

énergie f inale de la Réunion, leur poids relat if  risque de croît re fortement  encore et  les 

possibilités de subst itut ion demeurent  limitées (sauf GPL, mais l ’ enj eu ne concerne pas les 

importat ions d’ hydrocarbures). Il est  par cont re possible de j ouer sur l ’ organisat ion de la 

mobilité, les modes de t ransports, la gest ion des f lux. 
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Les résultats at tendus du PRERURE en termes d’ améliorat ion de l ’ ef f icacit é énergét ique et  de 

développement  des énergies renouvelables sont  mesurés en comparant  les conséquences d'un 

scénario dit  “ poursuite des tendances” , dans lequel la polit ique énergét ique régionale n’ aff iche 

aucun volontarisme part iculier et  se contente d’ accompagner les tendances observées au cours des 

vingt  dernières années, et  d'un scénario énergét ique “ volontariste”  correspondant  à la mise en 

œ uvre du PRERURE. Ce deuxième scénario rassemble des act ions de caractère inst itut ionnel,  

réglementaire, organisat ionnel, t echnique et  économique permet tant  la conduite d’ une polit ique de 

demande et  d’ of fre énergét ique cent rée sur l’ améliorat ion de l’ ef f icacité énergét ique et  la 

valorisat ion des énergies renouvelables disponibles à la Réunion (la liste complète des act ions 

const itut ives du PRERURE est  j ointe en annexe).  

Les deux scénarios énergét iques s'appuient  sur une l'hypothèse d’ un développement  économique 

permet tant  à la Réunion de rej oindre, sur un horizon de vingt -cinq ans, le niveau de développement  

économique de l ’ ensemble const itué par la France, l’ Espagne, l ’ Italie et  le Portugal.  Ce scénario 

correspond à un taux de croissance annuel moyen du PIB de 5,1%6.  

 

*PSHU�ÎULYNÎ[PX\L�

Les valeurs caractérist iques du bilan énergét ique en 2000 et  en 2025 selon la polit ique énergét ique 

adoptée sont  les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
6 Un aut re scénario économique, retenant  une hypothèse de croissance annuelle sur toute la période de 2,7%, a servi 
d'élément  de cadrage pour évaluer les consommat ions d'énergie à l'horizon 2025. Il n'est  pas présenté ici,  car la Région a 
souhaité inscrire le PRERURE dans le cadre d'un contexte de développement  économique soutenu. 

P"QSR�T&Q/UVU�W�X�Y QZR7[S\ ]3R�^&_G`ZY ^�a�Y R�W&b ^�cSd�XG^&e
2000 2025 croissance Ecart PT - PR en 2025

Poursuite des tendances (PT) 600 1 170 100%

230 ktep (-20%)

PRERURE (PR) 600 940 60%

P"QSR�T&Q/UVU�W�X�Y QZR7[S\ ]3R�^&_G`ZY ^�a�Y R�W&b ^�cSd�XG^&e
2000 2025 croissance Ecart PT - PR en 2025

Poursuite des tendances (PT) 600 1 170 100%

230 ktep (-20%)

PRERURE (PR) 600 940 60%
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g3h�i j�j�k�l�m�n*i l�j�o k�p p q�n9r�s�s�stn�o/u�h�i j�j�k�l�m�nvj�h�u�u�p q�w9n�l�o k�i x n9r�s�r�yvz {K|V}
2000 Puissance supplémentaire Puissance supplémentaire 

2025 PT 2025 PRERURE

Eolien 50 100

Photovoltaïque 8 100

Hydraulique 110 20 60

Micro et pico hydraulique 10 20

Bagasse 115 0 10

Biogaz 1 8

Bois énergie 0 21

Vinasses de mélasse 0 13

Incinération déchets 10 20

Géothermie 0 20

Total puissance ENR (MW) 225 100 370

g3h�i j�j�k�l�m�n*i l�j�o k�p p q�n9r�s�s�stn�o/u�h�i j�j�k�l�m�nvj�h�u�u�p q�w9n�l�o k�i x n9r�s�r�yvz {K|V}
2000 Puissance supplémentaire Puissance supplémentaire 

2025 PT 2025 PRERURE

Eolien 50 100

Photovoltaïque 8 100

Hydraulique 110 20 60

Micro et pico hydraulique 10 20

Bagasse 115 0 10

Biogaz 1 8

Bois énergie 0 21

Vinasses de mélasse 0 13

Incinération déchets 10 20

Géothermie 0 20

Total puissance ENR (MW) 225 100 370  

 

                                                 
7 ENR : énergies renouvelables.  
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4H�WYVNYHTTH[PVU�KLZ�HJ[PVUZ�
La programmat ion décrit  l ’ enchaînement  des moyens d’ act ion sur la demande et  l ’ of fre d’ énergie, 

sur la période 2003-2025, nécessaire à la réalisat ion des obj ect ifs du PRERURE. Pour autant ,  la 

programmat ion n’ est  pas un exercice f igé mais bien le support  d'un t ravail de concertat ion que le 

Conseil Régional aura la charge d’ animer. 

 

8YVNYHTTH[PVU�KLZ�HJ[PVUZ�K\�JV[Î�KL�SH�KLTHUKL�

La programmat ion des act ions du côté de la demande intègre les act ions d’ eff icacité et  de 

subst itut ion énergét ique appliquées aux dif férents secteurs consommateurs. Elle ref lète également ,  

et  en part iculier pour le secteur des t ransports, l’ ensemble des mesures visant  à l ’ améliorat ion du 

comportement  des consommateurs.  

Le graphique ci-après illust re le rythme d’ exploitat ion des gisements dans les secteurs indust riels,  

résident iel, t ert iaire et  agricult ure.  
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8YVNYHTTH[PVU�KLZ�HJ[PVUZ�K\�JV[Î�KL�S�VMMYL�K�ÎSLJ[YPJP[Î�

Les opérat ions d’ invest issement  dans le secteur élect rique j usqu’ en 2025 sont  programmées à part ir 

de la courbe d’ évolut ion de la demande d’ élect ricité du scénario énergét ique volontariste. Les 

nouvelles capacités sont  déterminées en fonct ion de la puissance appelée ainsi que des 

caractérist iques de product ibilité de chacune des f ilières. 

Le graphique ci-après mont re clairement  que les décisions permet tant  d’ orienter durablement  le 

système élect ro-producteur dans le sens souhaité par la Région devront  intervenir au cours des cinq 

prochaines années. Après 2008, les besoins de nouvelles capacités baissent  rapidement  car les 

act ions sur la demande produisent  leur plein effet .  A cet te date, les opportunités de valorisat ion 

des ENR qui n’ auront  pas été saisies devront  êt re reportées de 15 à 20 ans.   
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1TWHJ[�Z\Y�SH�JV\YIL�KL�JOHYNL�
La mise en œ uvre du PRERURE va permet t re de maît riser la croissance de la puissance appelée et  

ainsi de limiter les besoins d’ invest issements en équipement  de pointe tout  en améliorant  les 

gest ions technique et  économique du parc installé.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme le mont re les graphiques ci-dessus, le PRERURE assure une évolut ion t rès modérée de la 

puissance de pointe j ournalière. Celle-ci passe de 276 MW en 2000 à 400 MW en 2025. Cet te 

évolut ion s’ accompagne également  d’ un lissage de la courbe et  d’ une inversion de la pointe 

j ournalière, de 19 heures le soir à 11 heures le mat in. La polit ique de MDE en part iculier pour la 

climat isat ion dans le tert iaire et  la bureaut ique ainsi que la quasi-généralisat ion de l ’ eau chaude 

solaire dans le résident iel cont ribuent  au tassement  de la courbe et  à la baisse de la pointe du soir.  

Ces évolut ions cont ribuent  à une meilleure gest ion des équipements de product ion d’ élect ricité et  

limitent  les besoins d’ équipements de pointe. 

A l'inverse, la non applicat ion du PRERURE s’ accompagnerait  d’ une amplif icat ion des tendances 

observées auj ourd’ hui sur la puissance appelée. En 2025, la puissance de pointe j ournalière devrait  

s’ établir à 730 MW cont re 276 MW en 2000. L’ explosion des besoins de climat isat ion et  des aut res 

usages consommateurs d’ élect ricité dans le secteur tert iaire produirait  un prof il de charge 

beaucoup plus cont rasté qu’ auj ourd’ hui. 
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A La Réunion, l’ orientat ion que souhaite donner le Conseil Régional à la polit ique énergét ique 

j ust if ie que l’ on s’ intéresse à la quest ion de l ’ emploi. En effet , le PRERURE const itue une véritable 

rest ructurat ion du secteur énergét ique combinant  à la fois le développement  de nouvelles act ivités, 

de nouvelles f ilières et  l’ abandon de certains équipements de product ion thermique.  

Les chif f res d’ emploi que nous avançons par f ilière correspondent , pour les act ions de MDE, à la 

somme des emplois direct s et  des emplois indirects créés. Dans le secteur élect rique, nous avons 

pris en compte les emplois directs et  indirects créés, auxquels nous avons ret ranché les emplois 

«perdus» du fait  de la cessat ion d’ act ivité des cent rales thermiques classiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

1RPEUH�G¶HPSORLV�FUppV�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�35(585(
Nombre d’emplois créés en 2025

MDE 1 500

ENR 1 000 (dont 65% pour le solaire thermique)

TOTAL 2 500

1RPEUH�G¶HPSORLV�FUppV�SRXU�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GX�35(585(
Nombre d’emplois créés en 2025

MDE 1 500

ENR 1 000 (dont 65% pour le solaire thermique)

TOTAL 2 500
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La mise en œ uvre du PRERURE permet  de garder le niveau des émissions quasiment  constant  ent re 

2000 et  2025, soit  près de deux millions de tonnes de CO2.  En comparaison, une polit ique de 

poursuite des tendances aura pour effet  d’ augmenter les émissions de CO2 de 150%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ñ&Ò6Ó Ô�Ô�Ó Õ
Ö�Ô4×�ØvÙAÚKÛ�Ø�Ö9Ü�Ý�Ý�ÝÃØ�Þ�Ø�Ö4Ü�Ý�Ü�ß
Année 2000 Année 2025 Différence

Impact du PRERURE

Total émissions (en milliers de tonnes) 2 060 2 110 +3%

Emissions par habitant (t CO2 / h) 2,87 2,14 -25%

Emissions rapportées au PIB (tCO2 / kEUR) 0,14 0,08 -44%

Impact d’une politique de poursuite des tendances

Total émissions (en milliers de tonnes) 2 060 5 270 +160%

Emissions par habitant (t CO2 / h) 2,87 5,34 +86%

Emissions rapportées au PIB (tCO2 / kEUR) 0,14 0,20 +40%

Ñ&Ò6Ó Ô�Ô�Ó Õ
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Impact d’une politique de poursuite des tendances

Total émissions (en milliers de tonnes) 2 060 5 270 +160%

Emissions par habitant (t CO2 / h) 2,87 5,34 +86%

Emissions rapportées au PIB (tCO2 / kEUR) 0,14 0,20 +40%
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Au total la mise en œ uvre du PRERURE sur la période 2002 – 2025 s’ établit  à près d'un milliard 

d’ ½������/D�SDUW�GX�ILQDQFHPHQW�SXEOLF�UHSUpVHQWHUD�����PLOOLRQV�G·½������ 
Sur le volet  maît rise de l ’ énergie, le PRERURE correspond à un invest issement  de 180 M½�SDU�UDSSRUW�
à une polit ique énergét ique de poursuite des tendances qui, par déf init ion, n’ ent raîne aucun 

surcoût  puisque les niveaux d’ effort  des partenaires sont  maintenus constants. Cet  effort  représente 

en moyenne un coût  de 8 M½�SDU�DQ��/D�SDUW�GX�ILQDncement  public s’ établit  à 3,2 M½� 
Sur le volet  product ion d’ élect ricité à part ir des ENR, l’ invest issement  est  beaucoup plus signif icat if 

puisqu’ il représente un montant  de 700 M½�� DXTXHO� LO� IDXGUD� DMRXWHU� XQ� LQYHVWLVVHPHQW�
supplémentaire de 120 M½� G·pTXLpements thermiques classiques pour assurer le bouclage offre-

demande. Ces chif f res sont  à comparer avec les coûts d’ invest issement  qui seraient  mis en place 

dans le cadre d’ une polit ique énergét ique de poursuite des tendances. Celui-ci représenterait  un 

invest issement  d’ environ 400 M½�� FH� PRQWDQW� FRUUHVSRQGDQW� à un coût  de 260 M½� SRXU� OHV�
équipements de product ion à part ir des énergies fossiles et  un coût  de 140 M½�SRXU�GHV�pTXLSHPHQWV�
de product ion à part ir des ENR. 

Le surcoût  associé au PRERURE doit  s’ analyser comme le prix payé par la Région Réunion pour 

renforcer son autonomie énergét ique et  limiter l’ impact  environnemental du développement  

économique. En 2025, le PRERURE permet  à la Région d’ at teindre un niveau d’ indépendance 

énergét ique pour la product ion d’ élect ricité de 89%. Dans l ’ hypothèse d’ un rythme de 

développement  économique moins soutenu que celui que nous avons retenu pour le PRERURE et  en 

considérant  que la polit ique énergét ique maint ient  les obj ect ifs du PRERURE, le taux 

d’ indépendance en 2025 est  de 100%. Pour mémoire, en 2002 ce taux est  de 50% et  en tendanciel 

depuis les années 80, il n’ a cessé de se dégrader. Dans l’ hypothèse d’ un scénario énergét ique de 

poursuite des tendances, le taux d’ indépendance chuterait  à 36% en 2025.  

Enf in, hors photovoltaïque, le coût  du volet  product ion d’ élect ricit é du PRERURE devient  équivalent  

au coût  de ce même volet  dans l ’ hypothèse d’ une polit ique énergét ique de “ poursuite des 

tendances” , 380 M½�FRQWUH�����0½��OH�WDX[�G·LQGpSHQGDQFH�SDVVDQW�GH�����à 83%. 
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La programmat ion des act ions de maît rise de l ’ énergie et  des invest issements d’ offre énergét ique 

relève d’ une démarche visant  à créer un contexte favorable au développement  économique régional 

en assurant  un service énergét ique f iable, durable et  à moindre coût  pour le consommateur. A ce 

t it re, les fondements de cet te intervent ion doivent  êt re déf inis au regard des priorités de la 

polit ique du Conseil Régional  mais aussi des obj ect ifs et  des aspirat ions de l ’ ensemble des acteurs 

territoriaux (élus, services déconcent rés de l’ Etat ,  communautés de communes, ent reprises du 

secteur de l’ énergie, organisat ions représentant  les citoyens réunionnais, inst itut ions f inancières, 

ONG…).   

Pour respecter cet te exigence, les condit ions de la mise en œ uvre du PRERURE doivent  pouvoir êt re 

discutées dans un cadre de concertat ion suff isamment  large. Mais il importe dans le même temps de 

veiller à la pérennité et  à la légit imité de ce cadre. Ces critères nous conduisent  à proposer le choix 

de la Conférence Régionale de l ’ Aménagement  et  du Développement  du Territ oire (CRADT) comme 

cadre de la concertat ion régionale sur les condit ions de mise en œ uvre du PRERURE.  

La réalisat ion du PRERURE exige également  un renforcement  du disposit if  organisat ionnel en 

mat ière de conduite et  de f inancement  de la polit ique énergét ique régionale. Nous proposons ainsi 

un schéma fonct ionnel dans lequel le Conseil Régional occupe une place cent rale : la Région assure 

la mise en œ uvre des orientat ions PRERURE et  cent ralise, au t ravers d’ une ligne budgétaire unique, 

les f inancements permet tant  de soutenir les invest issements et  les act ions de maît rise de l ’ énergie 

(eff icacité énergét ique et  énergies renouvelables). 

La ligne budgétaire unique est  alimentée par le budget  de la Région et  les cont ribut ions de l’ ADEME 

et  d’ EDF. Elle pourra également  êt re abondée, dans des condit ions qu’ il conviendra de préciser, par 

des fonds en provenance du SIDELEC, du FACE,  et / ou  de tout  aut re acteur impliqué dans la 

réalisat ion des obj ect ifs du PRERURE. Le FEDER intervient  en co-f inancement  de cet te ligne 

budgétaire unique dans le cadre des procédures d’ inst ruct ion habituelles (cf .  schéma ci-dessous). La 

ligne budgétaire unique associée au f inancement  FEDER const itue le fonds PRERURE. 

L'ADEME et  la Région assurent  la mobilisat ion de ce fonds PRERURE au t ravers d'un guichet  unique, 

point  d'ent rée de tous les proj ets d'eff icacité énergét ique et  d'énergies renouvelables éligibles à un 

f inancement  régional. L'observatoire régional de l'énergie assure l'évaluat ion de la polit ique 

PRERURE sur les aspects énergét iques, environnementaux, socio-économiques et  f inanciers.  

L'observatoire régional alimente le t ravail de concertat ion et  d'orientat ion de la commission de suivi 

du schéma de service collect if  de l'énergie.  
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)66-@-�"�4PZ[L�KLZ�MPJOLZ�HJ[PVUZ�
Les f iches-act ions const itut ives du PRERURE sont  regroupées en t rois thèmes d'intervent ion : 

o les mesures visant  à l'améliorat ion de l'environnement  inst itut ionnel et  organisat ionnel du 

PRERURE ; 

o les act ions sur la demande (eff icacité et  subst it ut ions énergét iques) ; 

o les act ions relat ives à la polit ique de diversif icat ion de l'offre d'énergie ; 

o le suivi de f ilières énergét iques du futur. 

 

���5LZ\YLZ�]PZHU[�Å�S�HTÎSPVYH[PVU�KL�S�LU]PYVUULTLU[�PUZ[P[\[PVUULS�L[�
VYNHUPZH[PVUULS�K\�8:-:=:-�

Fiche 1.1 Proj et  de cahier des charges pour l ’ observatoire réunionnais de l’ énergie  

Fiche 1.2 Développer la compétence en gest ion énergét ique sur le pat rimoine des communes de 

plus de 10 000 habitants et  en conseil auprès des ménages  

Fiche 1.3 Développer la compétence en gest ion énergét ique dans les communes de moins de 10 

000 habitants et  dans les aut res bât iments tert iaires publics et  prives  

Fiche 1.4 Créat ion d’ un pole d’ expert ise pour l ’ inst ruct ion d’ opérat ions éligibles aux 

f inancements publics d’ organisat ions et  de programmes régionaux, nat ionaux et  

européens ; 

Fiche 1.5 Concept ion thermique adaptée au climat   

Fiche 1.6 Proposit ion de réglementat ion thermique  

Fiche 1.7 Act ions combinées de t ransformat ion du marche des appareils de froid dest ines au grand 

public  

Fiche 1.8 Transports – promot ion des modes alt ernat ifs au t ransport  rout ier  

Fiche 1.9 Communiquer pour améliorer la visibilité et  facilit er la mise en œ uvre du PRERURE  

Fiche 1.10 Organisat ion et  animat ion de coopérat ions internat ionales  

Fiche 1.11 Achats groupes (procurement ) d’ équipements performants par les collect ivités 

territoriales  

Fiche 1.12 Prise en compte des quest ions énergét iques lors des opérat ions de réhabilitat ion du bât i 
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���)J[PVUZ�Z\Y�SH�KLTHUKL��LMMPJHJP[Î�L[�Z\IZ[P[\[PVUZ�ÎULYNÎ[PX\LZ��

Fiche 2.1 Maît rise de la demande d’ élect ricité dans l ’ indust rie 

Fiche 2.2 Maît rise de la demande d’ élect ricité dans le résident iel 

Fiche 2.3 Maît rise de la demande d’ élect ricité dans les bureaux 

Fiche 2.4 Maît rise de la demande d’ élect ricité dans les commerces 

Fiche 2.5 Maît rise de la demande d’ élect ricité dans les établissements scolaires 

Fiche 2.6 Maît rise de la demande d’ élect ricité dans le secteur hospitalier 

Fiche 2.7 Maît rise de la demande d’ élect ricité dans le secteur hôtelier 

Fiche 2.8  Solaire thermique 

Fiche 2.9 Tri-générat ion à part ir de cent rales thermiques : créer des réseaux de chaleur et  d’ eau 

glacée 

 

���)J[PVUZ�YLSH[P]LZ�Å�SH�WVSP[PX\L�KL�KP]LYZPMPJH[PVU�KL�S�VMMYL�K�ÎULYNPL��

Fiche 3.1 Unité de t raitement  biologique des déchets organiques urbains, agroalimentaires et  

agricoles au sud de l ’ Ile de la Réunion  

Fiche 3.2 Méthanisat ion des lisiers de porcs et  aut res déchets humides a Salazie/ grand-ilet  

Fiche 3.3 Bois – énergie : co-combust ion bois-charbon dans les cent rales de Bois Rouge et  du Gol 

Fiche 3.4 Perspect ives de valorisat ion énergét ique des peuplements d’ Acacias Mearnsii 

Fiche 3.5 Méthanisat ion des vinasses de mélasse des dist il leries de la Réunion 

Fiche 3.6 Energie éolienne 

Fiche 3.7 Elect ricit é photovoltaïque couplée au réseau 

Fiche 3.8 Sécurisat ion de l ’ approvisionnement  énergét ique des hauts (vers une autonomie 

énergét ique) : opérat ion de démonst rat ion sur deux villages des Hauts 


